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1 Amendement n°l déposé par M. André Antoine, M. Jean-Luc

Crucke, M. Benoit Dispa

A T’article deux du projet de décret tel qu’adopté par la Commission, un alinéa

est ajouté :

« Au cas ou WBE céde ou vend un centre de dépaysement et de plein air, le

produit de la cession ou de la vente revient a la Communauté francaise. ».
Justification

Les centres de dépaysement et de plein air étant actuellement a la Communauté
francaise, il est de bon aloi que le produit d’une éventuelle cession ou vente revienne

au pouvoir régulateur, la Communauté francaise.



